Monsieur le député / Madame la députée

Monsieur Yvon Vallières, ministre responsable de la Réforme des institutions démocratiques et de l'Accès à l'information ministre.saic@mce.gouv.qc.ca 

Bonjour,

Le ministre des Finances, monsieur Raymond Bachand, prépare actuellement le prochain budget du Québec, et je vous demande de lui rappeler avec insistance que plus de 300 organismes communautaires autonomes, œuvrant en défense collective des droits, ont besoin d’un financement de base adéquat.
Le Mouvement pour une démocratie nouvelle (MDN) fait partie de ces organismes et je voudrais attirer votre attention sur sa situation. Depuis 1999, le MDN rassemble des organisations et des individus jugeant que le Québec a besoin d’un nouveau mode de scrutin. Son objectif ultime est que l’Assemblée nationale respecte équitablement la composition de la société et en reflète les opinions politiques. Organisme national d’action communautaire autonome, ses actions politiques non partisanes visent à défendre le droit d’être représenté et celui de contribuer à la démocratie. 

Voilà 12 ans qu’il œuvre sans infrastructure de base, sans équipe de travail pour appuyer l’apport bénévole, pour faire face à d’importantes résistances politiques. Ses ressources financières proviennent uniquement des cotisations et des dons reçus des personnes et organismes qui l’encouragent à persévérer. Cette constante quête de fonds nécessite des relances et le déploiement d’une énergie disproportionnée pour recueillir à petites doses quelques maigres milliers de dollars. Malgré cela, les initiatives du MDN en matière d’éducation et de mobilisation ont permis d’atteindre un consensus fort autour du remplacement du mode de scrutin actuel. Sans un financement adéquat, le MDN sera-t-il forcé d’abandonner? D’aucuns pourraient s’en réjouir ! Mais qui s’occupera alors du droit à la représentation et à la contribution de toutes et de tous à la démocratie? 

Depuis 4 ans, le MDN dépose des demandes de financement au Secrétariat à l’action communautaire autonome et aux initiatives sociales (SACAIS), le seul programme gouvernemental pouvant le soutenir. La réponse est toujours la même : les fonds sont insuffisants pour répondre aux besoins, réponse qu’une trentaine d’organismes communautaires autonomes obtiennent également à chaque année. Ajoutons que les 300 organismes communautaires admis par ailleurs à ce programme sont sous-financés.

Pour régler ce problème, je vous demande d’amener le ministre des Finances à injecter au budget du SACAIS la somme de 13 228 183 $ sur trois ans, ce qui correspond à 4 256 669 $ dès le prochain budget. De ce dernier montant, 318 500 $ serviraient à accueillir, dès l’année 2012-2013, des organismes comme le MDN au sein du programme de financement des organismes communautaires autonomes en défense collective des droits.

Je vous invite à consulter le document « Livre noir des organismes en défense collective des droits – Les droits au Québec, ça se défend ». En page 51, vous y trouverez un texte sur la gravité de la situation vécue par le MDN, en raison de l’absence de subvention pour son fonctionnement de base.

Espérant que vous aiderez le MDN, ainsi que l’ensemble des organismes communautaires autonomes en défense collective des droits, à obtenir un financement de base adéquat, je vous prie d’agréer mes sentiments distingués.
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